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ROUBAIX 20 DECEMBRE 1875 

Bulletin du jour 
Dans la réunion qu'elle a tenue avant 

la séance publique, la commission de la 
loi sur la presse a adopté l 'amendement 
Janzé. Après une vive discussion à la
quelle ont pris part MM. Grévy, Des-
jardins et Tirard, l'Assemblée l'a égale
ment adopté par 337 voix contre 332. 
Cet amendement est conçu en ces 
termes : 

« En ce qui concerne les journaux et 
écrits périodiques, les tribunaux pour
ront, par application de l'article 4CLi du 
code pénal, substituer à l'une des 
peines édictées par l'article 1 er du dé-

Feuilleton du Journal de Roubaix 

DU 3 0 DÉCEMBRE 1875 . 

L'HISTOIRE D'UNE LAIDE 
PAR Mue BLANCHE DE ROSARNOUX. 

{Suite) 
Angéline aussi vit ce regard, et l ' in

fortunée comprit tout ce qu'il renfer
mait d'admiration et de tendresse. 

— Ils s 'aiment, pensa la pauvre 
laide, et moi, je suis vouée au mal
heur ! . . . 

Elle ne dormit pas de la nuit sui
vante , torturée qu'elle était par la j a 
lousie, la rage et le désespoir. 

Elle aimait, la malheureuse ! non 
d 'un de ces amours de jeunes filles qui 
passent comme la fleur des champs, 

' niais d 'un de ces amours profonds qui 
font le destin de la v ie . . . 

Angéline n 'avait plus rien de la l é 
gèreté de l'enfance, elle avait été éle
vée dans la solitude, ne v-.yant que 
des gens beaucoup plus âgés qu'elle. 
Elle n 'avai t jamais connu ni la t en 
dresse d 'une mère, m l'amitié d 'une 
sœur , oh non 1 Personne ne l 'avait a i 
mée, et cependant Dieu en la créant 
l 'aide, l 'avait douée de l 'àme la plus 
aimante et la plus sensible. . 

Pauvre , pauvre laide ! ! ! 

cret du 11 août 1848,1a peine de l'inter
diction de vente et de distribution sur 
la voie publique pour quinze jours au 
moins et six semaines au plus. 

« Cette interdiction de vente et de 
distribution sur la voie publique, ne 

pourra, dans aucun cas, être prononcée 
par décision administrative. » 

Il résulte de l'adoption de l'amende
ment de Janzé que les mesures d'inter
diction de vente sur la voie publique 
prononcées jusqu'ici seront levées à par
tir de la promulgation de la nouvelle 
loi. 

M. Madier de Montjau a combattu les 
articles 3 et 4 du projet. M. Dufaure a 
établi par des statistiques la distinction 
à faire entre les délits qui seront soumis 
à la police correctionnelle. M. Leblond 
croit que la législation qu'on propose 
mêlera la magistrature à la politique. 

M. Dufaure a rappelé sa circulaire 
demandant que les juges de paix soient 
soustraits à la politique. Il a exprimé le 
désir que ces magistrats ne puissent 
pas accepter les fonctions de délégués 
sénatoriaux. L'article 3 a été adopté. 

M. Grévy s'est élevé contre le premier 
paragraphe de l'article 4, soumettant à 
la police correctionnelle les délits de 
diffamation a l'égard des fonctionnaires. 
Ce paragraphe,soutenu par M. Dufaure, 
a été adopté par 450 voix contre 243. 
L'ensemble de l'article 4 a été voté. M. 
Vente a développé un article additionnel 
punissant les journaux et écrits pério
diques dont la polémique tendrait à por
ter atteinte à l'intégrité du territoire.La 
séance a été levée après la prise en con
sidération de cet article. 

On a distribué aux députés le rapport 
de M. Carron sur le projet de loi ten
dant à modifier la loi du 24 juillet 1873 
sur les emplois réservés aux anciens 
sous-officiers des armées de terre et de 
mer et celui de M. Batbie sur le projet 
de loi ayant pour objet de faciliter l'ad
mission à la retraite des magistrats 
français qui seraient nommés membres 
des nouvelles juridictions en Egypte. On 
a distribué également le rapport de la 
commission des grâces. 

On n'a aucune confirmation de la nou
velle donnée par un journal italien, que 
l'impératrice de Russie serait attendue 
prochainement \ San-Remo et qu'elle y 
serait accompagnée par l 'empereur 
Alexandre. 

M . . l aq n e t e t l ' a m à î s i i e . 

Nous admirons la simplicité de beau
coup de conservateurs qui s'étonnent de 
la persistance de M. Naquet et autres 
radicaux à demander l 'amnistie. On ne 
sait donc pas que ces radicaux sontpar-
faitetnent dans leur rôle de francs-ma
ç o n s — ? ils demandent l'ammistie et 
seraient bien fâchés de l'obtenir. 

Voici ce qu'écrivait, en 1832, le haut 
chef de Vente, Nubius, à son collèg-ue 
Vindex de Castellamare. Il s'agit des 
carbonari exaltés qui avaient tait le 
mouvement de 1831, malgré les conseils 
des hautes Loges, et qui, après leur 
échec, avaient été exilés et mangeaient 
le pain de l'étranger, que le Dante t rou
vait si amer, mais qui ne l'était p i s pour 
eux : 

« Nubius reconnaît que ces expédi
tions auxquelles il ne s'est pas mêlé, ont 
eu pourtant un côté avantageux, celui 
de jeter dans l'exil « une foule de fana
tiques imbéciles qui nous compromet
taient. » 

Il ajoute : « Mais avant peu de mois 
nous nous servirons d'eux. Nous profi

terons des larmes véritables de leurs 
familles et des douleurs présumées de 
l'exil pour fabriquer une arme populaire 
de l'amnistie. Nous demanderons tou
jours l'amnistie, et nous serons très-
heureux de ne l'obtenir que le plus tard 
possible, mais nous continuerons tou
jours à demander à hauts cris l 'amnis
tie : « Noi chiedoremo sempre l 'amnis
tia, e saremo ben fortunati di non o t te -
nerla che il più tarai possibile. Ma .noi 
sequitoremo sempre a demandare l 'am
nistia con alte grida. » 

On le voit, c'est toujours la même 
méthode, et toujours elle réussit auprès 
des frères et amis. 

Cette citation est empruntée à la cor
respondance romaine de la Civiltà cat-
toïica, numéro du 18 décembre. Cette 
correspondance, qui, depuis longtemps, 
publie des papiers secrets et des détails 
nouveaux sur la franc-maçonnerie, est 
très-intéressante. 

. m > 

CHRONIQUE 
M. le duc d'Aumale vient d'adresser 

la lettre suivante aux membres du Con
seil général de l'Oise : 

« Besançon, 27 décembre 187o, 
» Mon cher collègue, 

» Vous allez être appelé prochaine
ment à exercer les attributions qui vous 
sont conférées par les lois organiques 
et à prendre part aux élections sénato
riales. Je sais que plusieurs membres 
du Conseil général ont l 'intentien de 
donner leur voix à celui que depuis 
cinq ans ils ont appelé à l 'honneur de 
les présider. Je serais heureux de con
tinuer à représenter le département de 
l'Oise dans nos assemblées politrques. 

»L'expérience m'a démontré qu'il n ' é 
tait pas possible de prendre une part 
utile aux délibérations d'une Assemblée 
tout en continuant d'exercer un com
mande ment tel que celui qui m'a été 
confié par le Maréchal-Président de la 
République. En 1871, en me présen
tant aux suffrages des électeurs de l'Oise, 
j 'exprimais l'espoir de pouvoir contr i
buer au rétablissement de la monarchie 
constitutionnelle; mais je disais aussi 
que si mon vœu ne pouvait s'accomplir, 
je continuerais de servir loyalement 
mon pays, et=je le sers. 

» HENRI D'ORLÉANS. » 

L'Union dit que la commission de 
permanence sera nommée demain. 

M. Thiers ayant reçu une députation 
du comité républicain de Saône-et-
Loire, venue pour lui apporter une let
tre lui offrant la candidature au Sénat, 
adoptée dans une nombreuse réunion 
de conseillers généraux, conseillers 
d'arrondissements, délégués de comités 
cantonnaux, a fait connaître aux mem
bres de la députation qu'il refusait les 
nombreuses candidatures sénatoriales 
qui lui étaient offertes, et leur a remis, 
pour être envoyée au comité, la lettre 
suivante : 

« Paris, 28 décembre 1875. 
» Messieurs, 

» J 'ai reçu la lettre que vous m'avez 
adressée, et j ' en ai été profondément 
touché. 

» J 'aurais voulu pouvoir être utile à 
l'un des départements les plus patr io- i 
tes de France en acceptant la candida- ! 
ture qu'il m'offrait ; mais je ne le pou- j 
vais qu'à deux conditions, la première, ! 
c'est qu'il aurait manqué de candidats 
dignes de lui, et la seconde, que je se - j 

rais resté libre, lorsque le moment de 
l"option définitive serait venu, d'opter 
pour le Sénat ou pour la Chambre des 
députés, selon l'intérêt bien consulté de 
la cause que nous défendons, celle de 
la République conservatrice. 

» Mais d'une part, les scrutins aux
quels il a été procédé dans votre der
nière réunion ont prouvé que vous ne 
manqueriez pas de candidats dignes de 
vous, et, d'autre part, la situation de 
votre département exigeait une réponse 
immédiate et définitive. 

» Dans ces conditions, permettez-
moi de décliner, quoique avec un vif 
regret, l'offre si honorable que vous me 
faites, et d'espérer que vous me par
donnerez, sachant que je refuse en ce 
moment les nombreuses candidatures 
sénatoriales qui me sont proposées, une 
seule exceptée, celle de Belfort, dont 
l'acceptation est pour moi tout à la fois 
un devoir et une satisfaction de cœur. 

» Agréez, Messieurs, l'expression de 
ma reconnaissance et des vœux que je 
forme pour la France et pour vous. 

» A. THIERS. » 

On lit dans le Journal de Paris : 
« Le bruit court que le maréchal de 

MacMahon a écrit a M. Dufaure pour le 
féliciter des déclarations constitution
nelles qu'il a faites hier à la tribune. On 
annonce aussi que l'Officiel publiera 
demain les lettres que le président de la 
république a adressées ^ M. le vice-pré
sident du conseil e l a M. le garde des 
sceaux. » 

Le Moniteur universel donne la même 
nouvelle. 

La Patrie croit savoir qu 'un mouve-i 
ment doit avoir lieu sous peu de jours 
dans le haut personnel diplomatique. 
Plusieurs ministres plénipotentiaires ac
tuellement à la disposition de M. le duc 
Decazes seraient pourvus de postes 
actifs. 

Il ne suffit pas à l'Assemblée de se 
séparer promptement, il faut encore 
qu'elle s'attache à employer de la ma
nière la plus utile pour le pays les der
niers jours de la session parlementaire. 
TJrT'personne ne pourra nier qu'une des 
décisions les plus importantes à pren
dre pour répondre au vœu des popula
tions, c'est le vote des chemins de fer 
pour lesquels les rapports sont présen
tés. 

Les ministres insistent avec raison 
pour que la Chambre sanctionne les con
ventions préparées avec les chemins de 
fer du Nord, de l'Ouest et de l'Est; ils 
demandent aussi qu'on statue sur diver
ses ligues proposées. 

Les.déparlements intéressés attendent 
avec impatience ces résolutions; leur 
attente a déjà été longue,etles députés, 
nous l 'espérons, ne voudront pas qu'on 
puisse leur reprocher d'avoir laissé le 
mérite de ces votes à leurs successeurs. 

Un journal de province dont les infor
mations particulières ont souvent un 
véritable intérêt, le Journal du Loiret, 
rapporte l'anecdote parlementaire que 
voici, à propos de la séance de vendredi 
passé : « Un incident singulier s'est passé 
» durant la réplique, peu heureuse, de 
» M. Laboulaye à M. Buffet. M. Labou-
» laye faisait de son mieux pour dire 
» qu'il ne fallait pas voir les radieaux 
» partout; un des sénateurs nouvelle-
» ment élus, M. Schœlchér, s'est levé 
» avec furie pour déclarer qu'il était et 
» entendait être appelé radical. Cette 

« a » escapade d'enfant terrible a paru fort 
» mécontenter le centre gauche. Deux 
» jours avant, un des candidats du cen-
» tre gauebe au Sénat, M. Peyrat, avait 
» voté avec M. Naquet, qui avait d é -
» claré que toutes ses sympathies étaient 
» pour les insurgés de la Commune 
» contre l'Assemblée de Versailles. » 

Nous avons donné la classification 
des nouveaux sénateurs inamovibles 
d'après les groupes parlementaires aux
quels ils appartiennent et d'après leurs 
professions sociales; nous croyons qu'il 
n 'est pas sans intérêt de les désigner 
par rang d'âge. 

OCTOGÉNAIRES, 2 . 
MM. Gaulthier de Rumilly, 83 a n s ; 

général Changarnier, 82 ans. 
SEPTUAGÉNAIRES, 1 5 . 

MM. Crémieux, 79 ans; Kolb-Bernad, 
77;Baze, 75; Littré, 71 ; Carnot, 71 ; 
Roger du Nord, 73; Mgr Dupanloup, 73; 
Corne, 73; Léon de Maleville, 72; de 
Tréville, 72; général d'Aurelle de Pala-
dmes, 71, de La Rochette, 71 ; Schœlcher, 
71 ; Barthélémy Saint-Hilaire, 7 0; mar
quis de Malleville, 7 0. 

SEXAGÉNAIRES, 3 2 . 
MM. le général de Chabron, 69 ans; 

Rampont, 69; Théry, 68; Corbon, 67; 
de Cornulier-Lucinière, 66; amiral Fou-
richon, 66; Léonce de Lavergne, 66; de 
Franclieu, 65; de Lasteyrie, 65; Paul 
Morin, 65; Testelin, 65; Wolowski, 65; 
Casimir Périer, 64; Laboulaye, 64; ami
ral de Montaignac, 64; de Lorgeril, 64; 
général de Cissey, 63; Pajot, 63; de 
Douhet, 63; Wallon, 63; Foubert, 63; 
Duclerc, 63; Berthauld, 63; de Tocque-
ville, 63; général Chareton, 62; général 
Frébault, 62; Martel, 62; Jules Simon, 
«1; amiral Pothuau, 60; Schèrer, 60; 
Calmon, 60; Letellier-Valazé, 60. 

QUINQUAGÉNAIRES, 1 8 . 
MM. Edmond Adam, 59 ans; Oscar de 

Lafayette,59; LeRoyer, 59; Krantz,58; 
duc d'Audiffret-Pasquier, 58; Dumont, 
56; Tribert, 56; Cordier, 55;Fourcand, 
55; Cazot, 54; Picard, 54; Humbert, 53; 
général Chanzy, 53; amiral Jaurès , 52; 
Laurent Pichat, 52; Luro, 52 ; Magnin, 
51 ; Denormandie, 51 . 

QUADRAGÉNAIRES, 8 . 
MM. Gouin, 49 ans; Lepetit. 48; gé 

néral Billot, 47; Lanfrey, 47; Bérenger, 
4 5; colonel de Chadois, 4 e-; Hervé de 
Saisy, 42; Scheurer-Kest 

5, 4fc Hervé 
3tper,V2. 

Le 23 décembre, suivant l'usage de 
Rome, le Sacré Collège est allé en corps 
offrir au souverain Pontife ses»-^<Eux et 
ses félicitations. •^L <Or 

La cérémonie a eu lieu à onan-tffcires, 
dans la salle du Trône, au palais d # Vati
can, -v 

Ap"ès le compliment fait par le doyen, 
le vénérable cardinal Patrizzi, le Saint-
Père a pris la parole et a répondu en 
ces termes : 

'< La lin de ce mois termine la période des 
trois quarts du dix-neuvième siècle, — de ce 
siècle qui s"était annoncé a7ec un événement 
providentiel et extraordinaire. Vous comprenez 
que je parle de l'élection de mon auguste pré
décesseur Pie VIL 

» Je n'indique certes point ce fait pour en 
rappeler les particularités ou pour redire par 
quels moyens merveilleux le nouveau Pontife 
l'ut choisi comme successeur du martyrisé 
Pie VI; ces choses vous sont trop connues. 

» Mais je tiens à montrer au monde entier, 
par le souvenir de cet événement, que Dieu 
n'a jamais abandonné son Eglise, et que, en 
tout temps, au milieu des périls et des orages, 
il a étendu son bras tout-puissant pour la 
soutenir contre ses ennemis et la sauver; je 
tiens à ce que. dans les circonstances présen
tes, les bons se consolent et prennent courage, 
et que les faibles, en proie a la crainte, forti-
lient en même temps leur foi et leur espé
rance. 

nous nous trouvons environ__ 
d'oppressions; aujourd'hui aussi 
soulevée par la tempête.' qui l'agitait"1 

soixante-quinze ans.' Mais aujourd'hui aussi 
Dieu nous assiste, nous soutient et nous con
forte. t 

» En vérité, beaucoup sont remplis de 
crainte, je le sais; mais je sais aussi que la 
crainte est un effet de l'amour de Dieu. Et lui 
plût-il que tous craignissent de la même ma
nière! Les livres sacrés parlent souvent de 
cette crainte sainte et la conseillent. Heureux 
ceux qui craignent. Mais la crainte peut venir 
de deux motifs. L'archange Gabriel nous le 
montre clairement dans les paroles qu'il 
adresse d'abord à Zaccharie, puis à la Vierge 
Immaculée. 

» Le Grand Prêtre craint, et l'Archange lui 
dit : Noti Hmere. La Vierge sainte craint awuà* 
et l'Archange lui dit également : A'e titneOM. 
Il les conforte tous deux. Et cependant Zaccha
rie est puni par un mutisme passager : il est 
condamné au silence, et Marie est récompen
sée, et est, ensuite, bénie de toutes les généra
tions, comme elle le confesse et déclare elle-
même dans son Cantique : Ecce en»m ex hoc 
beatam me dtcenl omnee gênera/Homes. 

» Cette différence proteste préeâjéaeen* 
motifs divers de la crainte. Zaccharie. 
mais avec une crainte de défiance, et 
un châtiment: Marie craignit, maïs i 
crainte d'humilité, et pour cela elle fat glori
fiée par les grandeurs i m — m «Ta» Wen 
opéra en elle : Fecit mihi magna, qui potens 
est. 

» Pareillement, à notre époque, tous cenx 
qui vivent de foi, en réQéchiaaant sur la gTinai 
ruine sociale, qui les porte à palpiter p>—" 
tant d'incertitudes, sont plongés dans la crainte, 
oui; mais cette crainte n'aet pas sans confiance 
en Dieu. Et dans la solitade de leur cœuj ils 
sentent en eux-mêmes répéter l'encourageant* 

£arole : Noli timere! Pourgwei craindre? 
[algré les apparences opposées ils sentent au 

contraire augmenter la confiance qu'ils met
tent en Dieu et dess la pi lissante intercession, 
de la Reine du Ciel. 

» Le Seigneur ne peut permettre que, 
nous soyons chargés d'un poids au-dessus de 
nos forces. Lui-même nous l'a garanti en 
disant : Dabo vobis potum in lacrymis in 
mensura; et confiants, ils répètent avec ta 
Vierge sainte : Fiat mihi secundum verbmm. 
tuum. Qu'en tout, ô mon Dieu, votre sainte 
volonté soit faite ! 

» D'autres craignent d'une crainte incer
taine et découragée, et, tournant le regard 
autour d'eux, et ne voyant d'aucun coté se 
lever un£rayon de lumière qui accompagne 
l'aurore désirée, ils sont en défiance et dé
clarent les désordres arrivés à tel point qu'en 
ne peut en trouver le remède nulle part. M. 
ceux-là je dirai avec le même Archange : 
Non eril impossibile apud Deum omne ver-
bum. 

» Mais cette crainte pourrait aussi naitrp 
dans quelques autres du désir de leur com
modité. Personne n'ignore combien peut 
influer sur des cœurs peureux la crainte de 
maux plus grands et combien ils sont enclins 
a sacrifier leur propre dignité, et parfois mê
me leur conscience, pour s'adapter aux con
seils des novateurs politiques et obtenir des 
avantages temporels par une adhésion à ces 
conseils, qui sont toujours méprisables et 
faux, . . L 

» Je voudrais donc dire à ces timides : 
tsnrnez-vous vers les bons, ils sont nombreux, 
p3ncz cêurage et vigueur. Tournez-vons prin
cipalement vers le Sacré Collage des cardinaux 
qui continuent fermes dans l'exercice de leurs 
devoirs, et qui, dans les saintes congrégations, 
multiplient leurs labeurs en proportion de la 
déjlorable augmenta! ion de désordres sociaux; 
ce qui ne duit point étonner, car les désordres 
mêmes induisent les peuples à tenir le regard 
fixé vers le Saint-Siège, et tandis qu'ils repo
sent leurs espérances sur lui, ils acceptent les 
remèdes que l'on propose pour sauver la société 
des maux qui la travaillent, et demandent les 
conseils opportuns pour se condnire plus sû
rement dans les voies de la vérité. 

» Et ici tandis que nous devons considérer 
l'immense' responsabilité dont se chargent 
certains gouvernements, toujours occupés à 
commettre contre l'Eglise de nouveaux at
tentats, par lesquels ils appellent chaque jour 
sur leurs têtes les malédictions de Dieu, nous 
devons d'un autre côté admirer la constance 
des persécutés, qui résistent courageusement 
aux menaces, aux insultes, à tout ce que sait 
imaginer, non pas un fanatisme, mais une 
fureur diabolique, animant tel ou tel Néron 
de nos jours. 

» Si je ne me trompe, je crois voir revenu, 
en effet, l'empire d'un autre Néron, qui se 
présente sous des formes différents, hn tel 
lieu il siège la lyre en main, c'est-à-dire avec 

Que devint-el le , le lendemain, lo rs 
que ôa tante lui dit sans aucun p réam
bule que M. Gontran de Tréguen la de
mandait en mariage ! Elle crut d'abord 
que mademoiselle Rancunot lui faisait 
une mauvaise plaisanterie, et le lecteur 
sera de cet avis, e t ,néanmoins, la chose 
est réelle. 

Voici ce qui était arrivé : 
Cette môme après-midi , Gontran 

de Tréguen se trouvant seul avec m a 
demoiselle Rancunot, celle dernière 
prenant tou t -a -coup un ton solennel, 
lui dit qu'elle désirait depuis longtemps 
avoir avec lui un entretien particulier. 

Il parut un peu surpris , 
Alors, fixant sur lui ses yeux m é 

chants , elle ajouta qu'il avait le désir 
d'épouser sa nièce. 

Le jeune homme fit un bond sur sa 
chaise, mais garda le silence. 

— Ah ! ah ! vous vous taisez, repri t 
la vieille fille, cependant, vos a t t e n 
tions pour Angéline et les compliments 
dont vous la comblez ont dû nous faire 
croire . . . 

— O ciel ! mademoiselle, où v o u 
lez-vous en venir '' Ne tombons pas 
dans quelque affreuse méprise. Si j ' a i 
eu des attentions pour mademoiselle de 
Villète. je n'ai jamais eu Fintentiou de 
dépasser les bornes d 'une courtoisie 
très permise, et qui ue doit pas tirer à 
conséquence. 

— Fort bien, monsieur, mais il fal
lait réfléchir à ce que d'autres pouvaient 
interprêter. Angéline a été fort touchée 
de vos galanteries, de vos œillades; 
elle a ime, le monde le voit, le dit, et 
vous -même, monsieur, vous ne l ' igno
rez point. 

— Elle ne me fait pas l 'honneur de 
m'aimer, soyez-en sûre, mademoiselle, 
j ' a i cru charmer sa vanité de jeune 
fille, mais jamais son cœur, sans cela, 
j e . . . 

— Vous n'aviez donc pas la moindre 
intention de devenir mon neveu, in ter
rompit brusquement mademoiselle 
Rancunot! 

— En véri té, mademoiselle, je s e 
rais excessivement flatté d 'une telle 
alliance, m a i s . . . 

— Ainsi vousn 'a imez point manièce ? 
— Hélas ! si mon cœur était l i b re . . . 
— Qu'est-ce à dire, monsieur, vous 

auriez de l 'amour pour une autre ? 
— Je l 'avoue. . . J 'a ime ma char 

mante cousine Marie. 
Un éclat de rire méchant et forcé fut 

la réponse de la vieille fille. 
Elle se mit ensuite à regarder 

fixement le jeune homme, et enfin, elle 
s'écria : «Vous aimez, dites-vous, voire 
charmante cousiiie ! Et vous avez cru 
tout simple, pendant tout un hiver, de 
feùulre des sentiments! |uevons n 'éprou
viez pas , parce que la pauvre jeune 

fille était laide, vous avea trouvé p la i 
sant de vous faire un jouet de son 
cœur . . . et puis de le br iser . . . se plaire 

j à donner des illusions pour les détruire 
' ensuite , sans pitié, voilà, monsieur, ce 
! que vous avez fait. 

Et puis elle ajouta, comme se pa r 
lant à el le-même : « Oh ! les hommes, 
les hommes. » Ils ne savent pas , ils ne 
peuvent savoir ce que le cœur d 'une 
femme « peut éprouver d'angoisses et 
de déchirements ! » 

Et un sanglot s'échappa sourdement 
de sa poitrine. 

Gontran fut embarrassé,car i lse sen
tait bien un peu coupable, se leva pour 
prendre son chapeau et s 'esquiver en 
disant pour toute réponse à cette tirade 
pathétique : 

— Désolé, mademoiselle, désolé . . . 
Lorsque de ses doigts crochus elle le 
força à se rasseoir en lui criant da sa 
voix métallique : 

— Ne vous croyez pas quitte pour si 
peu, M. de Tréguen. 

— Mais, mademoiselle,balbutia Gon
t ran, je ne puis que vous répéter que 
je suis désolé de ce malen tendu . Pe r 
mettez-moi de me retirer. 

—» Vous ne vous retirerez que l o r s 
que nous aurons causé quelques instants 
ensemble.Dites-moi, monsieur, n 'avez-
vous pas le désir d'épouser votre char
mante cousine? 

— C'est la vérité, mademoiselle. 
— Pourtant on assure qu'elle n 'a 

d 'autre dot que sa beauté . 
— Marie de Fréville a peu de for

tune , il est vrai , mais je l 'aime, et mon 
père ne s'opposera pas à mon bonheur. 

— Savez-vous que ma fortune e n 
tière appartiendra à ma nièce dès le 
jour de son mariage 

— Je l'ai ouï dire, mademoiselle. 
— Savez-vous que la fortune de 

monsieur votre père est fort dérangée, 
qu'i l a beaucoup dépensé autrefois ?... 

— J ' ignore, mademoiselle, d'où peu
vent provenir de tels bruits ? 

— Quoi qu'il en soit,ils sont pa rve 
nus jusqu 'à moi. J 'en sais plus long 
que vous ne croyez sur votre famille, 
M. Gontran. 

— Comment, mademoiselle ?.. . 
— Je sais la violence du caractère 

de monsieur votre père, la sourde a n 
tipathie que vous inspirez à madame 
votre bel le-mère 

— Oh ! Mademoiselle 
— Ecoutez. Jeconnais un secret qui , 

s'il venait aux oreilles de monsieur vo
tre père, l 'exaspérerait contre vous, et 
sa colère serait encore excitée par m a 
dame votre bel le-mère, au point qu'il 
vous chasserait peut-ê t re de chez lui. 

Elle sourit, car elle s 'aperçut que 
Gontran pâlissait. 

— Au nom du ciel, s 'écria- t- i l , e x 
pl iquez-vous. 

— Vous avez perdu au jeu.monsieur 
de Trégueu, et vous devez cinquante 
mille francs. 

— Ah ! mademoiselle, gardez-moi 
le secret, je vous en conjure, c'est la 
seule fois que j ' a i joué, je vous l ' assu
re. Mais comment se faifc-il que vous 
connaissiez ce secret déplorable ?. . . 

— Peu importe. Qu'il vous suffise 
de savoir que la dot de ma nièce suffi
rait amplement à payer cette dette, 
et qu'alors votre père ignorerait tou
jou r s . . . 

— Mademoiselle, s'écria Gontran,en 
se levant de nouveau, je préfère m ' e x -
poser à la colère de mon père, plutôt 
que de me vendre , et de renoncer à 
épouser la femme que j ' a ime pour 
accepter celle que je ne saurais jamais 
aimer 

— Si j ' a i eu tort en paraissant o c 
cupé de mademoiselle Angéline, vous 
avez tort aussi en m'engageant à deve
nir son mari ,car elle ne serait pas heu
reuse avec moi, je vous en réponds. 
Un autre appréciera mieux ses q u a 
l i tés . 

— Jeune homme, jeune homme, 
ignorez-vous qu 'une femme préfère 
toujours être malheureuse avec celui 
qu'elle a ime, qu 'heureuse avec celui 
qu'elle n 'a ime pas? 


